
 

 

 
Directives pour remplir le formulaire 

 
Le présent formulaire est en format Microsoft Word. 
 

• Tous les champs du formulaire sont verrouillés, sauf ceux qui doivent être 
remplis. 

• Ouvrir une « copie » du formulaire afin de conserver l’original en vue d’une 
utilisation future. 

• Placer le curseur au début du champ à remplir. 
• Taper les renseignements pertinents.  Tous les champs ont été conçus pour 

accepter les renseignements et ils s’agrandiront automatiquement lorsqu’un 
complément d’information doit être donné.  S’il ne semble pas y avoir assez 
d’espace dans un champ pour entrer toutes les informations, vérifier le format de 
celles-ci. 

• Certains champs comportent des listes déroulantes pour faciliter l’entrée des 
données et préciser le type de renseignements demandés.  Dans ces champs, 
cliquer sur la valeur appropriée dans la liste déroulante pour la choisir. 

• Une fois tous les champs remplis, imprimer trois (3) copies du formulaire et les 
faire signer et dater, à l’encre bleue, par un dirigeant de la compagnie. 

• Les formulaires imprimés et les documents techniques à l’appui doivent être 
envoyés au : 

 
Délégué à l’exploitation 
Office national de l’énergie 
444, Septième Avenue S.-O. 
Calgary (Alberta)  T2P 0X8 

 
• L’Office national de l'énergie met actuellement en œuvre un processus devant 

permettre l’envoi des demandes et des documents connexes par voie électronique.  
Toutefois, jusqu’à avis contraire, tous les formulaires de demande et tous les 
documents à l’appui doivent être transmis à l’Office en format papier et en 
version électronique sur CD/DVD (dans l’idéal en format PDF). 

 



 

 

 AUTORISATION D’OPÉRATIONS 

 DEMANDE  

        

 (Nom de l’exploitant)  

 

 
Demande, par la présente, l’autorisation d’entreprendre le projet proposé suivant : 
   Programme de 
forage 

 Programme de 
production 

 Programme 
d’installation/enlèvement  

 Autre 
Préciser.      

 

en vertu de l’alinéa 5(1)b) de la Loi sur les opérations pétrolières au Canada (L.R.C. 1985 ch. O-7) et la Partie 2 du Règlement sur le 
forage et la production de pétrole et de gaz au Canada (DORS/2009-315) en utilisant le matériel et les méthodes décrites dans la 
demande. 
 
Tout changement de matériel ou de méthode qui excède la portée de la présente demande requiert l’approbation de l’Office pour que la 
présente autorisation reste valide. Une copie approuvée de cet avis doit être affichée sur tous les chantiers et est assujetti aux conditions 
générales se rattachant à la présente autorisation.

 

 No permis Choisir       No permis d’exploitation, ONÉ        

 Région  Choisir  

 Champ        

 Date prévue du début des travaux       Durée proposée            mois  

 Étendue des 
travaux        

 

 « J’atteste que les renseignements fournis dans le présent formulaire sont exacts et véridiques. »  

 Nom       Téléphone ( )  poste           

 Titre       Courriel        

 Signature 
 

 Date 
 

 
       

Agent responsable de la compagnie  

AUTORISATION DE L’OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE 
(Réservé à l’Office) 

 
 

Par la présente, l’exploitant susmentionné est autorisé, en vertu de l’alinéa 5(1)b) de la Loi sur les opérations pétrolières au Canada 
(L.R.C. 1985 ch. O-7), à exécuter les travaux indiqués, qui sont assujettis aux conditions se rattachant à la présente autorisation. 

 

 

Titre 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
Signature 

  
 
 
Date 

 

 Responsable de l’ONÉ   

  
No d’autorisation d’opérations  

  
 Date 

d’expiration        

      
 


